
Das une lettre &tée du 8 décenhre 1931 (S/14702), le Représentant perïmiemt 
de Malte s'est référé plusieurs fois au rapport du repr&s<?ntant spécial du Secrétaire 
général, que le Sec&taire &néral avait coïnmuniqué au Pr&ident du Conseil de 
shrité sous couvert d'une lettre datée du ler décembre 1981. 

Comme le Rep&Sent~~lt pernanent de i:Ialte a &?ïAWl~6 que Sa kttre Soit CkiStribUée 

en tant que docLwent 6u Conseil de sécurité, le Secr&aire Général fait distribuer 
de la même façon le rapport de son Représentant spécial, avec 1' assentimeat du 
président du Conseil. 
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R'E'PORT DU RiX'REZZJTAï'IT SPN!JAL DU SECRETAIRE GCI'TERAL SUR LE DIFFZREETD 
Ii1TTIX 1IALTE ZT LA J.~~IIIRIYA AMI!E LIBYEBBG 

1. Les membres du Conseil de sécurité se rappelleront que le différend entre Malte 
et la Jarlahiriya arabe libyenne populaire e-t socialiste tient au fait qu'il n'y a 
pas de déliktation convenue du plateau continental entre les deux pays. La question 
est à l'examen depuis 1972, et, en nai 1376, les l,nrties ont si,~né un Accord spécial A 
en vue de soumettre la question 2 la Cour intern&ionale de Justice. Malte a ratifié 
l'fkcord spécial peu ap&s. La Libye ne l'a pas fait, -,iS a souli& & Ce prOPOS 

quPaprès la signature de l'Accord spêcini, les parties ont tenu de nouvelles 
négociations Sur des questions concernant lvAccord et le diff&end, y compris la 
question des forages. 

2. hl cours de ma visite El Tripoli en noverfibre lgC0, la Libye s'est engagée incon- 
ditionnellerient & aoui2ettre le texte de lTAccord spécial aux Conseils populaires aux 
fine de ratification pen~kn-i; 1e.w session en cours "ell vue de permettre l'écha~'@e 
des instru2ientS de ratification et la formulation de la notification conjointe au 
Greffier de la Cour internationale de Justice, cog-ae il est prévu à l'article l1. de 
l'Accord, pen&ant les deLE preniGres semaines de décerilbre lg80" (voir S/1@56, 
par. 5). 

3. La nature de cet enraiement ayant par la suite suscité un certain nombre de 
questions, la Libye a souligné à plusieurs reprises qu'il portait sur la Soumission 
inconditionnelle du texte de lvAccord spécial aux Conseils populaires, qui sont 
Seuls habilités, en vertu de la Constitution, à le ratifier. La Libye a indiwé 
qu'elle avait en fait tenu cet engagelEnt et ~z'a fait Savoir quvaprCs avoir examiné 
la question, ce qui 3 pris plus de teixps qu'il n'était initialement prévu, les 
Conseils populaires avaient décidé le 4 janvier 1981 de ratifier l'Accord spécial. 
Le texte de la décision, qui lnva été transmis récerw~ent, est libellé comme suit : 

“Les Conseils populaires de base décident par la présente de ratifier 
l*Accord spécial entre la République socialiste de la Janahiriya arabe libyenne 
et la République de Iklte prévoyant que le différend relatif au plateau Conti- 
nental sera souXis à la Cour internationale de Justice, à condition qu'aucme 
opération de foraGe ne soit autorisée dans la zone litigieuse tant que la Cour 
internationale de Justice ne se sera pas prononcée". 

4. La Libye a souli$6 que cette décision est conforüle à la position qu'elle a 
constaw3ent adoptée sur cc point. J'ai été informé que le pouvoir exécutif a en 
conséquence établi un instrwent de ratification dont la tra&.ction officielle est 
la suivante : 

"Je soussigné 1 Abdulaii Al--Obeidi, Secrétaire du Comité populaire du Bureau 
populaire de liaison extérieure *'D.J 

COnfO~&iEnt aLE; résolutions et recmwandations par lesquelleS les COnSeils 

populaires ont approuvé l'Accord m . . 9 

Prononce par la présen-t;e la ratification par la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire e-t socin.li s L2 de 1,'Accoril susmwI:i on& ~ " 



5. Malte a fait officiellenent objection à. l'ins~rm~ent de ratification de In Libye 
en amuant qu'il contient une condition implicite à 1~ ratification et a demandé que 
la mention qui y est faite de la dgcision des Conseils populaires soit suppri&e. 
Elle a proposé par ailleurs que .l'échm:;e des instrments de ratification et la 
notification conjointe à la Cour internationale de Justice aient lieu simultané~.cn-i; 
de fag:on que les forlxalités nécessaires puissent être achevées sans plus de délai. 
Halte a constatent déclaré que le retard avec lequel la question de la déliï.litation 
avait été portée devant la Cour lui avai.t causé de S;raves difficultes konomiques et 
fiimncières et qu'il 6tai.t d'autant plus impératif quvelle puisse prospecter les 
ressources pétrolières au IarJe, 

6. La Libye a déclnr6 que son instmment de ratification, y coqmis la référence 
à l’organe aymlt mtox5sé cette ratification, est juridique-?ent correct quant 5 la 
foule, confome tant i la pratique internationale courante qu'auX procédures 
Constitu%ionnelles applicables en Libye et quseii tout état de cause, il S'a::it d'une 
question pureaent in-@rieure dont La Libye a seule à connai^tre, La Libye a soulii-r,nég 
damà une note verbale adressée au Gouvernement maltais le 24 llars 1961, que son 
kmkmment de ratificat?.on ne comporte aucune addition ou amendewnt à 1"Accord 
spéci,aIL. Elle a indiqué qu'à son avis, ce que !Ialte consid&e comme une condition 
visant les opérations de fora!ye est en fait ~rn él&.leiit InhCrent à J.a nature du 
différend et conforme ?i l'esprit et 3.u contenu de lsAccord s-$cial, qu'il soit ou nom 
fOmu16 sous la forme d'une condition. Ssai]issmt de la procédure & suivrz pour achever 
les for?iEAités, la Libye a estir& que l'échange des instruments de ratifiwation et la 
~~Otification conjointe 2 la Cour sont des procédures juridiques dis'cinctes clui 

doivent être ecco~~@ieS, chacune à son tour, par des autorités libyennes distinctes. 
La Libye a constmm.ent ai6 être responsable CIL~ retard avec lequel. la question avait 
été soukse i la Cour, et réaffirl& qu'elle 6taj.t disposée à procéder 2. tOUt lil0lXllt 

2 l'échan@e des in,sLrm~ents de ratification avec Ik,lte. 

‘1. Les dem parties ont fait connaltre leurs positions respectives, telles qu'elles 
i sont récapitulées ci-dessus, dans le contexte des efforts que le Zecr6taire &néral et 

rdoi-même avons dépl0yéS 9 'a, la suite de la ratification de l'Accord spécial par la 
Libye, pour aider les deux pays à r!lener à terEqe Les formalités requises pour soumettre 

I la question de la délirlitation 2 la Cour internationale de Justice. A ma su;j;ll;estion, 
3~ parties se sont réunies j deux reprises à La Valette, en 13ars et en juillet de 

l'année en cours9 sans toutefois parvenir à aucun résultat. Halte a alors adressé 
U.n nouvel appel au Conseil de sécurité qui, SUT la base de consultations officieuses: 
a demandé que le représentant spécial du Secrétaire &&ral "prenne & nouveau contact 

aWI?c les deux gouvernements de la fason qu'il juGera la plus appropriée, afin de 
les aider & trouver proEgtement une solution ~x~tucl1emen-t acceptable." 

0. Le Secrétaire @énéral a donné un aperc,u des pra:GGres mesures prises pour donner 
suite à cette demand.e dans la lettre qu'il a adressée au Président du CO~?S&~ ~3.2 
sécurité le 30 octobre 1981, Depuis lors, les parties ont & nouveau tenu des COIlSUl~- 

tations imtensives & l'issue desqucU.es il a été propo~;C que je !ae rende à Tripoli 
et à La Valette du 21 au 25 nuverAxe et We .l.es part;ies se réunissent pour la 
troisi&ie fois 5 T,n. VnleLLe en pl'~tit;Ll~C fie 1x013 re~&uen-tant sp&cial. J'ai per la suite 
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É-tk iaforné que les autorités libyennes étaient C:!aris l'i~lpossibilité de me recevoir 
i ces dates mais que je serais le bienvenu au &ht du olois de décembre. La Libye 
S'est déclarée prEte 8 ce que la réunion propos& ai-t lieu à La Valette. Le Gouver- 
nement maltais a exlwil::c' lgopinion que la visite proposée n'aurait pas les résultats 
eSCoEptés parce qu'il 6tai.t convaincu que la Libye ne ~iodifierait pas sa position 
~?ICS~S a nc'an31oins donné son accord 2 mn visite. Il a déclaré qu'une rtuion des 
parties ne pourrait avoir lieu que si la Libye me faisait pe,rt de son intention de 
zlodifier son instrument de ratification. ilalte a deïlandé off'iciellement que l?K?S 
consultations avec les parties sPachèvent avant 13, fin du mois de novembre. 

9. Toutes les discussions qui ont eu lieu jusquvà présent avec les parties ont 
établi sans lvo:lbre d'un doute que le point crucial qui les a empêchées d'achever les 
formalit& requises pour porter l'affaire dev‘ant la Cour es-t l'absence d'accord Sur 
le droit de lsune ou l'autre des parties de procéder ?t des forages dans 13, zone qui 
fait l'objet du litige en attendant que le, Cour ren& son arrêt. Au cours de la 
dernière phase, mes efforts ont donc surtout porté sur la mise au point d'arrangements 
dev~ant permettre aux pxties de surmo~iter lvol~staclc qui a surgi lorsque l'instrWent 
de ratification de la Libye a été communiqué & &,lt,e. 

10. A ce propos 9 il convient de noter que 9 le 2 juillet 1981, EJalte, ayant réJ$-t;é 
qu'aucune con{%-tion ne devait figurer dans les instruments de ratification, a affirmé 
que la quest3on du forage dans la zone litigieuse, alors que la Cour était Sa;isie 
de l'affaire, etait une question juridique distincte sur laquelle les deux parties 
pouvaient avoir - et même e:rpriner - des opinions différentes. Le Secrétaire 
Général a porté Cette &claration i l'attention du Conseil de sécurité et indiflUé que, 
compte tenu de ces éléments, il serait éventuellenent possible de trouver une procé- 
dWe permettant de régler le différend. 

11. Des tentatives répétées ont été faites pour mettre au point des procédures 
de ce type; on a notanzcnt suggéré auï; parties de faire consigner leurs arGum=-ts 
Juridiques respectifs sur la question du forase 5 l'occasion, mais non dans le 
cadre de l'échange des instrLm!ents de ratification. Il est évident que les deux 
parties hésitent & ;?rendre une zsure 9 quelle que'elle soit, susceptible c7e porter 
préjudice 2 leurs position- ,, respectives sur la question plus vaste de la délitai- 
tation du plateau continental. Les arGu,ments invoqués par les parties mettent en 
Cause des questions comple:res de doctrine juridique qui, 51 l'heure actuelle, Sont e* 
COUrS de clarification et C?e codification 5 l'échelon international. Les positions 
fondamentales des parties sont restées parallèles et n'ont pas changé. 

12. Tout au long des consultations, la Libye a souli& que la fréquence et le 
caractère prov0caAev.r des communications publiques adressées par Halte au Colweil 
de sécurité n'6taien-l; guère propices à lvinstaur3;tion du climat de conciliation 
propre à. faciliter le règlement de l'affaire en suspens. I/lalte, rappelrant l'incident 
qui a eu lieu le 20 août 1900, a souliGné nluvelle se sentait menacée d'un recourS 
à la force, ce q11i3 5, son avis, mettait en péril la paix et la sécurité nom seulement 
de Malte mais de la ré$on tout entière. 
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13. Si les éclaircissenents obtenus confirmnt la divergence entre les positions 
des parties sur la question du fora;l;e dans la zone qui fait l'objet du litige, 
elles n'indiquent pas cependant que les parties aient renoncé à saisir officiel- 
lenent la Cour interi?&ionale de Justice du différend relatif & la délimitation du 
plateau continental. Cependant, il semble qu'il ne soit plus possible de régler 
le problème particulier qui est apparu à propos de simples arran[;emants de procé- 
dure; en effet, Naltc n'a cessé C:e répéter qu'il lui est impossible de procéder à 
l'échange des instruments de rekification tsnt que l'instrmlent libyen contient, 
à. son sens, une &fQrence à une condition relative au foraGe, aussi implicite ou 
indirecte que puisse être cette référence. La Libye a afrimé non 1i?oins clairement 
quIelle ne saurait accepter de nodifier son instrument de ratification. 

14. Dans ces circonstcmccs, les parties pourraient envisager, pour réL;ler la 
question du forage int&irmire dans les zones faismt l'objet du litige, de 
demander & la Cour, en la saisissant de l'affaire relative & la délimitation du 
plateau continental, cl'i.rrdiquer en priorité en vertu des dispositions de 
l'article 41 de son Statut 17c~uelles nesures conservztoires du droit de chacun 
doivent être prises à. titre provisoire". Cela permettrait d'éviter que les 
efforts déployés pour régler le différend subissent un nouveau retard. Par 
ailleurs, en référant la question du foraGe intérirmire & la plus haute instance 
judiciaire de l'OrGaolisa.tion des N&ions Unies, à laquelle les parties ont convenu 
de soumettre la question plus vaste de la délimitation de leur plateau continental, 
celles-ci seraient assur6es que l'intégrit6 de leurs positions juridiques serait 
Sp65ii~atique~~ent pr.S&ie jusqu'à ce que le litige soit définitivment D%lé. 


